
Pour mémoire, nous rappelons que chaque salarié de l’entreprise bénéficie chaque année de 3
heures payées par la direction pour assister aux informations syndicales. C’est dans ce cadre là que
se tiendra cette information. 

Une information sera faite sur les :

Salaires     :   
 Où en sont les discussions avec la DRH après la réunion du vendredi 27 janvier ? 

 La DRH a annoncé une mesure exceptionnelle d’intéressement. Quand est-il réellement ? 

 Quelle est la réponse de la direction américaine à la suite du courrier que lui ont adressé les
syndicats ? 

Projets de retraites supplémentaires 
mises en place par l’entreprise :
La direction veut  « harmoniser » les régimes actuels  de retraites complémentaires des anciens
salariés CGEM, GEM, MEV avec ceux en vigueur à GEMS. Quelle incidence cela risque d’avoir sur
le montant futur des pensions versées ? 

 La direction  parle  de mettre  en place un système par  capitalisation  (Article  83 et  PERCO).
Comment ces systèmes fonctionnent-ils ? Que peuvent en espérer les salariés ?

Actions en justice de la CGT pour la défense des
droits des salariés. 
 La CGT est partie prenante dans 2 procès en justice contre la direction. L’un concerne le fichage

discriminatoire  des  salariés  au  service  GPRS  et  l’autre  l’usage  abusif  de  l’anglais  dans
l’entreprise. Où en sont ces procédures ? Quelles en sont les conséquences pour les salariés ? 

Et bien évidemment, nous vous donnerons toutes
les informations en notre possession sur les sujets

que vous voudrez aborder.

Mardi prochain 31 janvier 
de 12H00 à 14H00

La CGT vous invite à une réunion
d’information dans ses locaux.


